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je pense que c'est peut être un abus de
faiblesse

Par denise64, le 14/04/2013 à 13:17

Suite à une perte de travail brutal (j'ai 60 ans) je suis allée voir une thérapeute avec cabinet
"pignon sur rue" pour gérer tout ce stress et ce traumatisme, je lui expliquée toute mon
histoire.
Elle m'a proposé dés la première scéance de soin une formation de magnétisme avec
partenariat vu que je n'avais plus de travail "quelle aubaine" au bout de 3 après midi "tu seras
formée et je t'enverrais du monde, son prix de formation,très cher 150€ l'heure, mais je
n'avais pas à m'inquiéter vu que je pouvais lui faire des chéques et elle n'y toucherait pas le
temps de me renflouer avec mon buisness, et à la 3 scéances de soins j'ai accepté.C'était
trop beau j'aurais dut me méfier, elle était tellement bienveillante à mon égard elle ne pouvait
pas me raconter d'histoires.
L'argent n'est pas un souci, tu me payeras dés que tu seras installé dit-elle, tu vas bien
gagner ta vie, tu vas voir.
Seulement ce n'etait plus 3 après midi de formation, il fallait faire un peu plus "donc faire de
nouveaux chéques", alors,j'ai réfusé je sentais l'arnaque et aujourd'hui cette charmante
personne qui ne veut que mon bien menace de déposer tous mes chéques(10) si je ne
continue pas la formation. Je n'ai pas de reçu pour tous ces chéques, d'ailleurs il ne fallait pas
mettre d'ordre, ni de date, j'ai fait confiance. l'idée de me retrouver sans travail à mon âge
m'angoissait et je pense qu'elle a bien profiter de la situation.
Je ne suis pas la seule personne qui s'est fait avoir....L'autre personne travaillait dans le
même groupe que moi et à perdu son travail dans les mêmes conditions que moi, elle lui a
régler en espéces une après midi de 3 heures de formation(450€).Seulement quand elle a été
trop gourmande, elle a stoppé net. Aujourd'hui elle dit que c'est moi qui lui fait du chantage, je
veux seulement récuper mes chéques, si elle les présente je suis en interdit banquaire, et elle
le sait.QUE FAIRE
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